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  Élection de membres de l’Instance permanente 
pour les personnes d’ascendance africaine 
 

 

  Note du Secrétaire général 
 

 

1. Par sa décision 76/414 A du 16 décembre 2021, l’Assemblée générale a élu 

membres de l’Instance permanente des personnes d’ascendance africaine, pour un 

mandat de trois ans prenant effet à la date à laquelle les cinq autres membres seraient 

nommés par le Président du Conseil des droits de l’homme, les personnes ci-après : 

Epsy Campbell Barr (Costa Rica), Justin Hansford (États-Unis d’Amérique), Martin 

Kimani (Kenya), Mona Omar (Égypte) et June Soomer (Sainte-Lucie). 

2. Le 8 mars 2022, le Président du Conseil des droits de l’homme, conformément 

à la résolution 75/314 de l’Assemblée générale en date du 2 août 2021, a annoncé 

qu’il nommait membres de l’Instance permanente des personnes d’ascendance 

africaine, pour un mandat de trois ans prenant effet immédiatement, les personnes 

suivantes : Gaynel Diana Curry (Bahamas), Huang Hongjiang (Chine), Pastor Elías 

Murillo Martínez (Colombie), Michael McEchrane (Suède) et Alice Angèle Nkom 

(Cameroun). 

 

https://undocs.org/fr/A/RES/75/314

